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Convention cadre 
pour la création et le fonctionnement de 
la Communauté de l’eau potable de la Région urbaine grenobloise 
(CEP RUG) 
 
 
Entre les soussignés : 
 
 
Le Syndicat mixte pour lÕŽlaboration et le suivi du schŽma directeur de la RŽgion Grenobloise 
ci-apr•s dŽnommŽ le Syndicat  mixte, dont le si•ge est situŽ 21 rue Lesdigui•res 38000 
Grenoble, reprŽsentŽ par son PrŽsident Monsieur Marc BAIETTO. 
 
En vertu dÕune dŽlibŽration en date du 18 juin 2007 
  
DŽnommŽ ci-apr•s le Syndicat mixte 
 
et  ÉÉÉÉÉ. . 
 
 
En vertu dÕune dŽlibŽration en date  du ÉÉÉÉ É 2007 
 
DŽnommŽe ci-apr•s ÉÉÉ.   
(la rŽgie des eaux de Grenoble Ð REG,  
la ville de Grenoble, 
la CLE Drac Romanche 
le SIERG 
le SMSD 
+ les nouveaux membres suite à l’appel à adhésion soit le SIED, le SIVIG, les communes 
de Pontcharra, la Tronche et Saint Egrève pour 2007) 
 
 
Il a été convenu ce qui suit :  
 
 
 
PREAMBULE 
 
Dans le cadre de lÕŽlaboration, du suivi et de la mise en Ï uvre des orientations du SchŽma 
directeur, le SMSD est le lieu de mise en cohŽrence des politiques publiques dÕurbanisme, 
dÕamŽnagement et de dŽveloppement durable en mati•re dÕhabitat, de dŽveloppement 
Žconomique, dÕenvironnement, de loisirs, de dŽplacement, dÕŽquipement et de services (art. 
L122-1 du code de lÕurbanisme).  
La gestion de la ressource en eau est un ŽlŽment essentiel de ce dispositif. 
Depuis 1999 dans le cadre de lÕŽlaboration du schŽma directeur de la rŽgion urbaine  
grenobloise, le syndicat mixte du schŽma directeur avec lÕaide de lÕAgence de lÕEau et du 
Conseil GŽnŽral de lÕIs•re a menŽ une Žtude prospective sur la sŽcuritŽ de lÕalimentation en 
eau potable dans la rŽgion grenobloise.  
Les Žtapes de cette Žtude ont donnŽ lieu ˆ  des restitutions et ˆ  la diffusion dÕun document de 
synth•se. 
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Dans ce cadre sÕest constituŽ peu ˆ  peu un lieu dÕŽchanges et de dŽbats entre les collectivitŽs 
locales et les acteurs publics de l'eau sur le th•me de lÕeau potable. 
La nŽcessitŽ de donner un cadre plus assurŽ ˆ  ces travaux est apparue nettement d•s 2002 
avec la proposition de constitution dÕune Ç CommunautŽ de lÕEau È permettant dans la durŽe 
de rendre vivant ce dispositif. 
 
L'intŽr•t pour rŽaliser un travail en commun qui Žvite les redondances d'Žtudes et de 
financements multiples a ŽtŽ relancŽe ˆ  partir de 2005 par des dŽlibŽrations des principaux 
acteurs publics, de collectivitŽs et d'associations affirmant leur attachement ˆ  promouvoir une 
CommunautŽ de l'eau potable, lieu de concertation o• s'engagent des Žtudes qui dŽfinissent et 
orientent les moyens structurants d'alimentation ̂  mettre en place pour rŽpondre, notamment 
au plan de sŽcuritŽ, aux besoins actuels des collectivitŽs, mais Žgalement ˆ  la satisfaction de 
leurs besoins futurs. 
 
En complŽment, il a ŽtŽ dŽcidŽ que la CommunautŽ locale de l'eau potable Žtudierait les 
questions de qualitŽ et du prix de l'eau potable. Le Syndicat mixte assurerait le portage de la 
CEP, entŽrinŽ par l'accord du comitŽ syndical du Syndicat mixte du 29 juin 2006. 
 
 
Il est enfin rappelŽ en prŽambule les conditions concourant ˆ  la mise en place de la 
CommunautŽ de lÕEau Potable : 
 

- recherche dÕefficacitŽ dans lÕaction publique en optimisant la charge financi•re du 
contribuable et de l'usager de l'eau potable 

- solidaritŽ entre les territoires de la RŽgion urbaine grenobloise 
- volontariat des acteurs membres  
- libre dŽtermination des sujets traitŽs justifiant un caract•re d'intŽr•t gŽnŽral  

 
 
 
 
 
 
Cela étant exposé, il est convenu ce qui suit : 
 
 
ARTICLE 1 - NATURE DE LA COMMUNAUTE DE L’EAU POTABLE 
 
La CommunautŽ de lÕEau Potable est une confŽrence permanente au sein du Syndicat mixte 
du schŽma directeur, alimentŽe par les apports de ses membres avec lÕappui dÕun personnel 
dŽdiŽ et dÕexpertises extŽrieures selon les besoins. 
La CommunautŽ de lÕEau Potable nÕa pas de personnalitŽ juridique avec compŽtences propres 
et ne doit pas sÕentendre au sens de lÕarticle L 213-9 du Code de lÕEnvironnement 
(Žtablissement public, pŽrim•tre de SAGE). 
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ARTICLE 2 – OBJECTIFS ET MOYENS VISES PAR LA CEP 
 
1 Objectifs  
 
- PrŽserver et amŽliorer la ressource en eau potable par une gestion concertŽe des ressources 

ˆ  une Žchelle plus large, ˆ  moyen et long terme  
- Optimiser lÕutilisation des ressources en eau existantes  
- SŽcuriser l'alimentation en eau potable sur l'agglomŽration en coordonnant les moyens 

structurants dÕalimentation dans lÕagglomŽration sur le plan de la sŽcuritŽ et de la 
fourniture en tenant compte des usages (domestiques, industriels et agricoles) 

- Travailler sur les modalitŽs de propositions dÕun prix unique de lÕeau pour lÕusager 
- Utiliser de mani•re rationnelle l'eau potable 
 
2 Moyens 
 
- Coordination entre dÕune part usagers et industriels et dÕautre part producteurs et 

distributeurs dÕeau potable  
- Participation Žlargie et concertŽe des acteurs  
- Coordonner ˆ  lÕŽchelle de la rŽgion urbaine grenobloise le travail des structures chargŽes 

de la fourniture de lÕeau potable 
- Echanger pour mieux investir et construire tout en restant garant de lÕintŽr•t et des deniers 

publics 
 
 
ARTICLE 3 - PERIMETRE DE LA CEP 
 
Le pŽrim•tre de la CEP RUG, portŽ par le Syndicat mixte du schŽma directeur de la rŽgion 
grenobloise, sÕinscrit dans le pŽrim•tre dudit schŽma directeur. Actuellement son pŽrim•tre 
regroupe 243 communes, regroupŽes en 18 intercommunalitŽs dont deux communautŽs 
dÕagglomŽration.  
Chaque annŽe le pŽrim•tre opŽrationnel de la CEP dŽterminŽ par lÕadhŽsion des 
Žtablissements publics, collectivitŽs locales et des associations souhaitant sÕimpliquer dans le 
projet, est indiquŽ dans un avenant ˆ ladite convention cadre. 
 
 
 ARTICLE 4 - LES THEMES DE TRAVAIL  
 
Les th•mes de travail pour une annŽe en cours seront prŽcisŽs dans un avenant annuel ˆ  ladite 
convention. NŽanmoins les th•mes suivants peuvent •tre identifiŽs, reprŽsentant les grands 
th•mes dont il faudra prŽciser les contenus : 

- Articulation avec le schŽma dŽpartemental de la ressource en eau et de ses usages  
- Articulation avec les travaux des Commissions Locales de lÕEau (CLE) 
- Se doter des moyens dÕŽtudes pour affronter les questions dÕurgence (canicules, 

sŽcurisation É)  
- Organiser un accompagnement technique des petites structures (savoir faire, appels 

dÕoffres communs, parc matŽriel, astreintesÉ)  
-    Volet Žconomique (prix de lÕeau) 
- Volet amŽnagement du territoire 
- Solutions de raccordement pour la sŽcurisation en particulier AEP de 

lÕagglomŽration  
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- Prospective des besoins futurs (usagers / industriels) et des investissements lourds 
ˆ  moyen et long terme 

- AmŽliorer la connaissance et le suivi des ressources en eau notamment sur les 
dŽbits dÕŽtiage  

- Examiner des demandes ponctuelles de desserte  
 

ARTICLE 5 – LA STRUCTURE PORTEUSE  
 
Le Syndicat mixte du schŽma directeur est le support de la CommunautŽ de lÕEau Potable 
pour une pŽriode de trois annŽes ˆ  lÕissue desquelles un bilan du dispositif sera dressŽ. 

Au cours de cette premi•re phase exploratoire, lÕanimatrice de la CEP sera basŽe dans les 
locaux du syndicat mixte, ˆ  Grenoble. 

La personne recrutŽe sera salariŽe du Syndicat mixte pendant cette pŽriode de 3 ans.  
 
 

ARTICLE 6 – L’ANIMATION 

Une chargŽe de mission est recrutŽe en contrat ˆ  durŽe dŽterminŽe pour animer la CEP 
pendant une pŽriode exploratoire de 3 ans.  

Aucune embauche supplŽmentaire ne sera rŽalisŽe dans cette pŽriode de 3 ans sans lÕaccord 
de toutes les parties. 
 
 
ARTICLE 7 – FONCTIONNEMENT DE LA CEP 
 
7-1 : LES INSTANCES DE LA CEP 

Conférence permanente de la CEP 
 Syndicat mixte du schŽma directeur de la rŽgion grenobloise 
 EPCI de la rŽgion grenobloise (pŽrim•tre du schŽma directeur) 
 Communes propriŽtaires et/ou gestionnaires des ressources 
 Etablissements publics propriŽtaires et/ou gestionnaires des 

ressources 
 Etablissements publics producteurs et/ou distributeurs 
 Ç Autres È EPCI ˆ compŽtence eau potable 
 CLE (SAGE Drac Romanche, Bourbre et Bi•vre Valloire) 

La confŽrence permanente est animŽe par le prŽsident de la CEP. Elle a pour vocation ˆ  se 
rŽunir environ une ˆ  deux fois par trimestre. Cette confŽrence sera Žlargie une fois par an au 
comitŽ des usagers. Les membres de la confŽrence permanente se rŽservent le droit dÕinviter 
le comitŽ des usagers en dehors de ce rendez-vous annuel. 
Des experts pourront •tre associŽs par le PrŽsident en tant que de besoin, apr•s avis de la 
confŽrence permanente de la CEP. 
 

   Comité des usagers de l’eau potable  
Il est composŽ des dŽlŽguŽs des conseils de dŽveloppement, associations de consommateurs et 
dÕusagers, des industriels. 
Le comitŽ des usagers est saisi rŽguli•rement des travaux de la CEP et y participe ˆ  titre 
consultatif. 
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Groupe technique de la CEP 

Ce groupe est constituŽ des techniciens dŽlŽguŽs de la confŽrence permanente et des 
reprŽsentants des exploitants. Il est coordonnŽ et animŽ par la chargŽe de mission avec les 
apports des membres.  
Il a vocation ˆ  se rŽunir environ 2 ̂  3 fois par trimestre. 
Ce groupe technique a pour mission de prŽparer les ŽlŽments qui seront mis au dŽbat dans les 
confŽrences permanentes. 
 
7-2 : PRESIDENCE DE LA CEP 
La prŽsidence revient au prŽsident du syndicat mixte ou ̂  son reprŽsentant durant la pŽriode 
de 3 ans ˆ  compter de la crŽation de la communautŽ de lÕeau. 
 
7-3 : REPRESENTATION 
Chaque membre de la confŽrence permanente de la CEP est reprŽsentŽ en son sein de la 
mani•re suivante : 
- 1 titulaire et 1 supplŽant pour chaque membre de la CEP. 
Ces reprŽsentants sont dŽsignŽs par leur structure donnant lieu ̂  une dŽlibŽration adressŽe ˆ  la 
CEP. La structure adhŽrente peut se donner le droit de changer ses reprŽsentants aupr•s de la 
CEP sous forme dŽlibŽrative selon la procŽdure de dŽsignation de ses reprŽsentants. 
 
7-4 : DROIT DE VOTE ET VOIX 
La CEP nÕa pas de compŽtence lŽgale, ni dÕautonomie juridique. Elle Žmet des avis. 
NŽanmoins une dŽcision pourra •tre soumise au vote suite ˆ  une dŽcision du prŽsident de la 
CEP. Le droit de vote est ensuite rŽservŽ aux membres de la confŽrence permanente.  
Celui-ci pourra •tre prŽcisŽ par voie de r•glement intŽrieur. 
 
7-5 : BUDGET DE LA CEP 
La CEP ne dispose pas dÕun budget propre. Son budget sÕint•gre dans celui du syndicat mixte, 
structure porteuse de la CEP. Cependant dans un objectif de lisibilitŽ et pour permettre une 
meilleure analyse du budget, le budget de la CEP fera lÕobjet dÕinscriptions budgŽtaires 
spŽcifiques dans le budget global du SMSD. 
Le projet de budget de la CEP et ses modifications Žventuelles sont approuvŽs par les 
membres de la confŽrence permanente et sont transmis par le PrŽsident de la CEP au SMSD. 
Afin dÕassurer la cohŽrence des choix budgŽtaires, la proposition de budget de la CEP devra 
chaque annŽe •tre accompagnŽe en annexe, dÕune part de lÕavenant de lÕannŽe en cours et 
dÕautre part dÕun document faisant appara”tre les contributions des membres de la confŽrence 
permanente aux autres organismes ayant compŽtence en mati•re dÕeau potable sur le territoire 
de la CEP. 
 
7-6 : REGLES DE PARTICIPATION FINANCIERE DES MEMBRES 
Il est appelŽ une participation financi•re aupr•s des membres de la confŽrence permanente 
pour financer le fonctionnement courant du dispositif. Si le dispositif appelait des dŽpenses 
spŽcifiques (Žtudes, publications), des subventions spŽcifiques seraient appelŽes pour couvrir 
ces dŽpenses. 
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La participation financi•re se dŽcompose en deux parties : une participation dite fixe et une 
participation dite variable. 
 
La participation fixe concerne : les communes et /ou Žtablissements publics propriŽtaires des 
ressources, les CLEs et le SMSD.  
Elle se calcule selon un dŽcoupage par strates de population de la mani•re suivante : 
1 ̂  3 500 habitants : 500! 
3 500 ̂  15 000 habitants : 1 500!  
15 000 ̂  100 000 habitants : 2 500 !  
100 000 habitants et + : 5 000 !  
 
 
La participation variable concerne les communes et /ou les Žtablissements publics 
producteurs et/ou distributeurs dÕeau et les Ç autres È EPCI lorsquÕils ont la compŽtence eau 
potable. 
Elle se calcule au prorata des m3 dÕeau vendus Ç C (Ad) È pour chaque nouvel adhŽrent de la 
mani•re suivante : avec une part fixe de base forfaitaire identique pour le SIERG et la REG 
qui reprŽsente ensemble 30 Mm3, soit : 

 
Montant rŽsiduel (* ) global du budget Ð Montant de la part fixe = X (la part variable) 
 

X est partagŽ selon les modalitŽs suivantes : 
Ctot = 30 + C(Ad) o• C(Ad) est exprimŽ en Mm3 
X (REG) = X (SIERG) 
La part variable de chaque nouvel adhŽrent X(Ad) se calcule ainsi : 
X (Ad) = X * (C(Ad) / Ctot) 
 
C(Ad) : consommation adhŽrent 
Ctot : consommation totale 
 
(* ) le montant rŽsiduel est le montant global Ð la part fixe Ð les subventions 
obtenues 

 
7-7 : AUTRES PARTENARIATS 
Le SMSD sollicitera dÕautres financements (Agence de lÕeau, Etat, RŽgion Rh™ne-Alpes, 
DŽpartement É)  afin de complŽter  le financement du dispositif. 
 
7-8 : ETUDES PORTEES PAR LA CEP 
La CEP pourra conformŽment ˆ son programme dÕactivitŽ soumettre des Žtudes ponctuelles 
au vote de la confŽrence permanente. La dŽcision portera sur le contenu, les modalitŽs 
pratiques et de mise en Ï uvre. Avant le lancement dÕun programme dÕŽtudes ou dÕŽtudes 
ponctuelles, un courrier sera adressŽ ˆ  tous les partenaires de la CEP, ˆ tous les acteurs de 
lÕeau potable et les organismes dÕEtat, RŽgionaux et DŽpartementaux afin de sÕassurer que 
lÕŽtude ou des ŽlŽments de lÕŽtude nÕont pas fait lÕobjet  dÕune Žtude antŽrieure ou en cours en 
tout ou partie. 
Les rŽsultats du programme dÕŽtudes ou dÕŽtudes ponctuelles seront communiquŽs ˆ  tous les 
partenaires de la CEP. 
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ARTICLE 8 – DUREE DE LA CONVENTION 
 
Cette convention cadre est conclue pour une pŽriode de 3 ans. Chaque annŽe un avenant sera 
joint ˆ  ladite convention permettant dÕarr•ter les participations des membres sur la base dÕun 
budget et dÕun programme annuel dans le cadre des grands objectifs dŽfinis. 
 
 
ARTICLE 9 – BILAN 
 
Chaque annŽe  la chargŽe de mission aura en charge de proposer un bilan budgŽtaire et une 
exŽcution du programme de lÕannŽe en cours soumis ˆ  dŽbat et ˆ  lÕapprobation de la part des 
membres de la confŽrence permanente. 
Au terme des 3 annŽes de fonctionnement de la CEP, encadrŽe par cette convention cadre (fin 
2009), un bilan dÕactivitŽ complet sera ŽlaborŽ et mis au dŽbat permettant de dŽcider de la 
suite qui sera donnŽe ˆ  la CEP. 
 
 
ARTICLE 10 – RESILIATION DE LA CONVENTION 
 
En cas de profondes divergences avec les actions menŽes par la CEP et/ou de non respect 
dÕengagements inscrits dans ladite convention, celle-ci pourra •tre rŽsiliŽe par lÕune ou lÕautre 
des parties, ˆ  lÕexpiration de lÕexercice budgŽtaire en cours. Une lettre recommandŽe avec 
accusŽ de rŽception prŽcisera cette volontŽ de rŽsiliation. 
 
 
Fait en 3 exemplaires 
 
 
A Grenoble, le ÉÉÉÉÉ. . 
 

Pour le SMSD     Pour ÉÉÉ . 
 

Le PrŽsident     Le ÉÉÉÉÉ  
Marc BAìETTO    ÉÉÉÉÉÉÉÉ  
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ANNEXE PARAGRAPHE 7 – 5 
 
 
 
CONTRIBUTION AUX  ORGANISMES AYANT 
COMPETENCES DANS LE DOMAINE DE L’EAU 
POTABLE 
 
 
 
1 – SITUATION ACTUELLE 
 
 

 REG Ville de Grenoble SIERG 
CEP 12 000 !   5000 !  12 000 ! + 5 000 ! 

en tant que 
producteur  

CLE 15 000 !  0 15 000 !  
SIGREDA 0 0 0 
OBSERVATOIRE 
CLE 

0 0 0 

SACO 0 0 0 
 
 
2 – PERSPECTIVES  à CONFIRMER 
 
 

 REG Ville de Grenoble SIERG 
CEP 12 000 !   5000 !  12 000 ! + 5 000 ! 

en tant que 
producteur  

CLE 15 000 !  0 15 000 !  
SIGREDA 15 000 !  0 0 
OBSERVATOIRE 
CLE 

5 000 !  0 5 000 !  

SACO 0 0 15 000 !  
 
 


